
Quels sont les délais légaux pour la transmission du rapport au
lieu d’emploi ?

Réponse courte

Le salarié doit informer l’employeur de son absence et de son motif le plus rapidement possible, et au plus tard le jour

même de l’empêchement, sauf cas de force majeure dûment justifié. En cas d’incapacité de travail pour maladie ou

accident, le certificat médical doit être transmis à l’employeur au plus tard le troisième jour de l’absence.

Ces délais peuvent être précisés ou améliorés par la convention collective ou le règlement interne, mais ne peuvent

jamais être moins favorables que ceux prévus par la loi. Le respect de ces délais conditionne la justification de

l’absence et la protection contre le licenciement pour absence injustifiée.

Définition

Le rapport au lieu d’emploi désigne l’obligation pour le salarié d’informer l’employeur de sa présence effective sur

le lieu de travail ou de toute circonstance affectant cette présence, notamment en cas d’incapacité de travail,

d’accident ou d’absence justifiée. Cette démarche vise à assurer la continuité de l’activité professionnelle et la

gestion administrative correcte des absences.

Cette obligation s’inscrit dans le cadre du respect du contrat de travail et de la bonne foi contractuelle,

garantissant la traçabilité des absences et la protection des droits de chaque partie.

Conditions d’exercice

L’obligation de transmission du rapport au lieu d’emploi s’applique à tout salarié lié par un contrat de travail, quelle

que soit la nature ou la durée de celui-ci. Elle concerne principalement les situations d’absence pour maladie,

accident, force majeure ou autres motifs légitimes.

Le salarié doit informer l’employeur dès qu’il a connaissance de l’événement l’empêchant de se présenter à son

poste, et ce, dans les délais prévus par la loi, la convention collective ou le règlement interne. L’égalité de traitement

entre salariés doit être respectée dans l’application de ces obligations.

Modalités pratiques

Le salarié doit notifier son absence et son motif à l’employeur le plus rapidement possible, et au plus tard le jour

même de l’empêchement, sauf cas de force majeure dûment justifié. En cas d’incapacité de travail pour maladie ou

accident, le certificat médical doit être transmis à l’employeur au plus tard le troisième jour de l’absence.
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La transmission peut s’effectuer par voie électronique, postale ou remise en main propre, sous réserve de l’accord de

l’employeur sur le mode de communication. L’employeur peut exiger une notification écrite ou orale préalable, suivie

de l’envoi du justificatif dans le délai légal. Il est recommandé de conserver une preuve de la transmission (accusé de

réception, copie du courriel, etc.).

Pratiques et recommandations

Il est conseillé aux employeurs de formaliser les modalités de transmission du rapport au lieu d’emploi dans le

règlement interne ou une note de service, en précisant la personne de contact, les coordonnées et les horaires à

respecter. Les salariés doivent être informés de ces procédures et sensibilisés à leurs obligations.

En cas de non-respect des délais, l’employeur peut considérer l’absence comme injustifiée et engager une procédure

disciplinaire, sous réserve du respect du principe de proportionnalité et de la prise en compte d’éventuelles

circonstances atténuantes. La traçabilité des échanges et l’encadrement humain des procédures sont essentiels pour

garantir la conformité et la protection des droits.

Cadre juridique

Article L.121-6 du Code du travail luxembourgeois :

Obligation pour le salarié d’informer immédiatement l’employeur de son absence et de son motif.

Transmission du certificat médical au plus tard le troisième jour de l’absence en cas de maladie ou d’accident.

Article L.121-7 du Code du travail luxembourgeois :

Protection contre le licenciement en cas de respect des obligations de notification.

Articles L.414-3 et L.414-4 du Code du travail luxembourgeois :

Égalité de traitement et non-discrimination dans l’application des procédures d’absence.

Jurisprudence nationale :

Confirmation que le respect des délais conditionne la justification de l’absence et la protection contre le

licenciement pour absence injustifiée.

Conventions collectives :

Possibilité de prévoir des délais plus favorables, jamais moins favorables que ceux prévus par la loi.

Le non-respect des délais de transmission du rapport au lieu d’emploi peut entraîner des conséquences disciplinaires, voire un

licenciement pour absence injustifiée. Il est essentiel de formaliser les procédures internes, d’assurer la traçabilité des transmissions

et de garantir l’égalité de traitement entre salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-4

